
Moyens et principaux arguments 

Par le présent recours, la requérante fait valoir que le Conseil a 
violé les articles 83 et 83 bis du statut ainsi que les dispositions 
contenues à l'annexe XII du statut, en refusant d'adopter la 
proposition de règlement de la Commission, proposant d'adap­
ter, à partir du 1 er juillet 2011, le taux de contribution au 
régime de pensions des fonctionnaires et autres agents de 
l'Union européenne, bien qu'il ressorte des termes contraignants 
de ces articles que l'adaptation annuelle dudit taux est une 
procédure automatique qui ne laisse aucune marge d'apprécia­
tion au Conseil. 

Selon la requérante, le refus du Conseil d'adopter la proposition 
de règlement de la Commission et, incidemment, d'adapter à la 
baisse le taux de contribution des fonctionnaires, violerait non 
seulement l'article 83, paragraphe 2, du statut, en exigeant des 
fonctionnaires une contribution excessive, mais également l'ar­
ticle 83 bis, paragraphe 1 er , du statut, car l'équilibre du régime à 
fonds notionnel assurant les pensions des fonctionnaires et 
autres agents serait menacé. 

Enfin, selon la Commission, en édictant de manière précise à 
l'annexe XII du statut, la manière de calculer le taux de contri­
bution des fonctionnaires et agents, le législateur de l'Union n'a 
laissé aucune marge d'appréciation au Conseil et l'obligerait à 
adopter les propositions de la Commission dans un délai raison­
nable. 
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Conclusions 

1) constater que la Hongrie, 

— en imposant, par l'adoption de la loi XCIV de 2010 sur 
la taxe spéciale à charge de certains secteurs, le paiement 

d'une taxe spéciale, dans le cadre de l'autorisation géné­
rale, aux entreprises fournissant des services de commu­
nications électroniques, et 

— en ne portant pas en bonne et due forme à la connais­
sance des intéressés son intention de modifier les 
autorisations générales, droits et conditions et en n'ac­
cordant pas un délai suffisant aux parties intéressées 
pour exprimer leur point de vue sur les modifications 
proposées, 

a manqué aux obligations qui lui incombent au titre des 
articles 12 et 14 de la directive 2002/20/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à 
l'autorisation de réseaux et de services de communications 
électroniques 

2) condamner la Hongrie aux dépens. 

Moyens et principaux arguments 

La loi XCIV de 2010 sur la taxe spéciale à charge de certains 
secteurs introduit, en ce qui concerne les trois principaux 
secteurs de l'économie hongroise, à savoir le commerce de 
détail, les télécommunications et l'ensemble des entreprises de 
fourniture d'énergie, une nouvelle taxe, dite taxe spéciale, dont 
les intéressés doivent s'acquitter au cours de trois années succes­
sives sur la base de leur chiffre d'affaires avant impôt. 

A l'appui de sa demande, la Commission fait valoir ce qui suit: 

La directive 2002/20/CE du parlement et du Conseil fixe 
comme objectif l'extension du marché intérieur des réseaux et 
des services de communications électroniques par l'harmonisa­
tion et la coordination des régimes d'autorisation. A cet effet, la 
directive met en œuvre la volonté du législateur que le système 
d'autorisation générale ne fausse pas la concurrence et n'entrave 
pas la réalisation du marché intérieur. 

La directive prévoit les règles relatives aux procédures d'autori­
sation et au contenu des autorisations, ainsi qu'à la nature et à 
l'étendue des charges financières liées aux procédures en ques­
tion. Conformément à l'article 12 de la directive, les taxes admi­
nistratives imposées aux entreprises fournissant des services de 
communications électroniques couvrent exclusivement les coûts 
administratifs globaux qui seront occasionnés par la gestion, le 
contrôle et l'application du régime d'autorisation générale, des 
droits d'utilisation et de certaines obligations spécifiques, ainsi 
que les frais afférents aux travaux de réglementation impliquant 
l'élaboration et l'application de législations dérivées et de déci­
sions administratives.
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S'agissant de la taxe spéciale, les prestataires services de commu­
nications électroniques sont grevé d'une obligation de payement 
supplémentaire, en plus de la redevance pour les services admi­
nistratifs ainsi que de celle du régulateur, qui, à l'encontre de 
l'article 12 de la directive, ne sert pas au financement des obli­
gations administratives en relation avec la gestion administrative 
générale, mais bien à la couverture des dépenses publiques de la 
Hongrie. 

Pour la Commission, la taxe spéciale doit être considérée 
comme une charge imposée aux prestataires de services de 
communications électroniques dans le contexte de l'autorisation 
générale Elle augmente de façon significative la charge financière 
pesant sur les opérateurs, entrave la libre prestation des services 
de télécommunication et vise à financer des dépenses dont la 
couverture n'est pas ainsi autorisée, et elle ne peut dès lors se 
concilier avec l'article 12 de la directive. 

Enfin la Commission considère que la Hongrie n'a pas porté en 
bonne et due forme à la connaissance des intéressés son inten­
tion de modifier les autorisations générales, droits et conditions 
et qu'elle n'a pas accordé un délai suffisant aux parties intéres­
sées pour exprimer leur point de vue sur les modifications 
proposées. En cela, la Hongrie n'a pas satisfait aux obligations 
qui découlent de l'article 14 de la directive. 
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Questions préjudicielles 

1) Le fait pour toute personne autre que le titulaire des droits 
d’auteur sur une œuvre de fournir un lien cliquable vers 
cette œuvre sur son site Internet constitue-t-il une commu­
nication de l’œuvre au public selon l’article 3, paragraphe 1, 
de la directive 2001/29/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 22 mai 2001, sur l’harmonisation de certains 
aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société 
de l’information ( 1 )? 

2) L’examen de la première question est-il influencé par le fait 
que l’œuvre vers laquelle renvoie le lien se trouve sur un site 
Internet auquel chacun peut accèder sans restrictions, ou que 
l’accès à ce site est, au contraire, limité d’une façon ou d’une 
autre? 

3) Convient-il, dans l’examen de la première question, de faire 
une distinction selon que l’œuvre, après que l’utilisateur a 
cliqué sur le lien, apparaît sur un autre site Internet ou, au 
contraire, en donnant l’impression qu’elle se trouve montrée 
sur le même site? 

4) Un État membre peut-il protéger plus amplement le droit 
exclusif d’un auteur en prévoyant que la notion de commu­
nication au public comprend davantage d’opérations que 
celles qui découlent de l’article 3, paragraphe 1, de la direc­
tive 2001/29? 

( 1 ) JO L 167, p. 10. 

Ordonnance du président de la Cour du 14 septembre 
2012 (demande de décision préjudicielle de la Judecătoria 
Timișoara — Roumanie) — SC Volksbank România SA/ 
Autoritatea Națională pentru Protecția Consumatorilor 

CRPC ARAD TIMIȘ 

(Affaire C-47/11) ( 1 ) 

(2012/C 379/32) 

Langue de procédure: le roumain 

Le président de la Cour a ordonné la radiation de l’affaire. 

( 1 ) JO C 113 du 09.04.2011
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